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RÉGIEINTERMUNICIPALE DES TROIS-LACS

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire de la Régie intermunicipale des Trois-Lacs,
présidéepar Monsieur Pierre Poirier, président, et tenue le 21 avril 2021 â17h00, par voie
de visioconférence.

SONT PRÉSENTSÀCETTE VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Pierre Poirier, représentantde Saint-Faustin-Lac-Carré
Monsieur Denis Desautels, substitut de Val-des-Lacs
Monsieur Richard Forget, représentantde Lantier
Monsieur Dominique Forget, représentantede Val-David
Monsieur Michel Bazinet, substitut de Val-Morin
Monsieur Daniel Charette, représentantde Ivry-sur-le-Lac
Monsieur Denis Chalifoux, représentantde Sainte-Agathe-des-Monts

SONTABSENTS: Monsieur Steve Perreault, représentantde Lac-Supérieur
Madame Anne-Guylaine Legault, représentantede Sainte-Lucie-des-
Laurentides

SONTAUSSI PRÉSENTSÀCETTE VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Gilles Bélanger,secrétaire-trésorier
Madame Danielie Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe

RÉSOLUTION675-04-2021
OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

CONSIDERANT le décretnuméro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclarel'étatd'urgence
sanitaire sur tout le territoire québecoispour une périodeinitiale de dixjours ;

CONSIDÉRANTQUE le gouvernement du Québec a, par décrets, renouvelé de façons
successives l'étatd'urgence sanitaire et par conséquent, le 14 avril 2021 le décretnuméro
555-2021 a prolongél'étatd'urgence sanitaire jusqu'au 23 avril 2021 ;

CONSIDERANT QUE la Régieest située en zone d'alerte maximum et que des mesures
s'appliquant àce pallier d'alerte sont présentementen vigueur ;

CONSIDÉRANTQUE toute séancepublique d'un organisme municipal doit êtretenue sans
la présencedu public, mais doit êtrepubliciséedèsque possible par tout moyen permettant
de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultatde la délibération
des membres du conseil d'administration.

II est proposépar Monsieur Daniel Charette :

D'ACCEPTER QUE la présente séance soit tenue sans la présence du public et que les
membres du conseil et les officiers puissent y participer par visioconférence.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

Sous la présidencede Monsieur Pierre Poirier, la séanceordinaire est ouverte à17 heures.
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RÉSOLUTION676-04-2021
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est proposépar Monsieur Daniel Charette :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Approbation du procès-verbalde la séanceordinaire du 24 février2021

4. ADMINISTRATION GÈNÉRALE

5. TRÉSORERIE

5.1 Approbation de la liste des débourséset comptes àpayer

5.2 Dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées en vertu du règlement
001-11 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

5.3 Retiré

5.4 Dépôtdu rapport du vérificateurpour l'exercice financier 2020

6. OPÉRATIONS

6.1 Embauche de Monsieur Miies Miller au poste occasionnel de chauffeur-opérateur

6.2 Embauche de Monsieur Pierre Guy au poste temporaire de chauffeur-opérateur

6.3 Embauche de Monsieur Bruno Monette au poste temporaire de chauffeur-opérateur

6.4 Octroi d'un contrat àSRAD communications

6.5 Octroi d'un contrat à9138-7878 Québec inc. pour l'aménagement d'une dalle de
bétonpour le réservoirde diesel

6.6 Octroi d'un contrat àQuébeclinge Sen/ice d'uniformes pour la location de vêtements
de travail et de tapis

7. Levéede la séance

RÉSOLUTION677-04-2021
APPROBATION DU PROCÉS-VERBALDE LA SÉANCEORDINAIRE DU 24 FÉVRIER
2021

Chaque membre du conseil d'administration ayant reçu le procès-verbal de la séance
ordinaire du 24 février 2021, la secrétaire-trésorièreadjointe est dispensée d'en faire la
lecture.

II est proposépar Madame Dominique Forget :

D'APPROUVER le procès-verbalde la séanceordinaire du 24 février2021, tel que rédigé.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION678-04-2021
APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉSET COMPTKÀPAYER

CONSIDERANT QUE la liste des déboursésen date du 12 avril 2021 totalise 281 788.79 $
et se détaillecomme suit :

Chèques:
Traitements bancaires :
Salaires et remboursement de dépensesdu 19 févrierau 12 avril 2021

Total :

II est proposépar Monsieur Denis Desautels :

109712.50$
56 228.36 $

115847.93$

281 788.79 $

D'APPROUVER la liste des déboursésdatéedu 12 avril 2021, ainsi que la liste des salaires
et remboursements de dépenses du 19 février au 12 avril 2021 pour un total de
281 788.79$.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
de^créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

k\ ;(hu<t'Ji
Danfelle Gauthier

DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU RÈGLEMENT 001-11 DÉCRÉTANTLES RÉGLES DE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGÉTAIRES

La secrétaire-trésorièreadjointe procèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépenses
accordéesdu 19 févrierau 12 avril 2021 par les responsables d'activitésbudgétaires.

DÉPOTDU RAPPORT DU VÉRIFICATEURPOUR L'EXERCICE FINANCIER 2020

La secrétaire-tresorièreadjointe procède au dépôtdu rapport financier de la RITL pour
l'exercice financier 2020, préparépar Amyot GélinasS.E.N.C.R.L.

RESOLUTION 679-04-2021
EMBAUCHE DE MONSIEUR MILES MILLERAU POSTE OCCASIONNEL DE CHAUFFEUR-
OPÉRATEUR

CONSIDÉRANTQU'un poste de chauffeur-opérateuroccasionnel est vacant ;

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Eric Therrien, directeur des opérations, recommande
l'embauche de Monsieur Miles Miller ;

CONSIDÉRANTQUE le secrétaire-trésoriera procédéàl'embauche de Monsieur Miller du
12 au 21 avril 2021, conformémentaux dispositions du règlementnuméro001-11.

II est proposépar Madame Dominique Forget :
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DE PROCÉDERàl'embauche de Monsieur Miles Miller au poste occasionnel de chauffeur-
opérateurselon l'échelonsalarial recommandé.

Les conditions de travail sont fixées àla politique salariale et conditions de travail des
employés.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeài'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

L^nU^^Û^Q^Danielle Gauthier

RÉSOLUTION680-04-2021
EMBAUCHE DE MONSIEUR PIERRE GUY AU POSTE TEMPORAIRE DE CHAUFFEUR-
OPÉRATEUR

CONSIDERANT QUE la régie souhaite procéder à l'embauche de deux chauffeurs-
opérateurstemporaires ;

CONSIDERANT QUE Monsieur Eric Themen, directeur des opérations, recommande
l'embauche de Monsieur Pierre Guy ;

CONSIDERANT QUE le secrétaire-trésoriera procédéàl'embauche de Monsieur Guy du
19 au 21 avril 2021, conformémentaux dispositions du règlementnuméro001-11.

II est proposépar Monsieur Denis Desautels :

DE PROCEDER àl'embauche de Monsieur Pierre Guy au poste temporaire de chauffeur-
opérateur selon l'échelon salarial recommandé àcompter du 22 avril 2021 jusqu'au 29
octobre2021.

Les conditions de travail sont fixées àla politique salariale et conditions de travail des
employés.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
de^à^ditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

}lHil
Danielle Gauthier 7

Ib^J^

RÉSOLUTION681-04-2021
EMBAUCHE DE MONSIEUR BRUNO MONETTE AU POSTE TEMPORAIRE DE
CHAUFFEUR-OPÉRATEUR

CONSIDERANT QUE la régie souhaite procéder à l'embauche de deux chauffeurs-

y

,y
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opérateurstemporaires ;

CONSIDERANT QUE Monsieur Eric Therrien, directeur des opérations, recommande
l'embauche de Monsieur Bruno Monette.

II est proposépar Madame Dominique Forget :

DE PROCEDER à l'embauche de Monsieur Bruno Monette au poste temporaire de
chauffeur-opérateur selon l'échelon salarial recommandé àcompter du 24 mai 2021
Jusqu'au 29 octobre 2021.

Les conditions de travail sont fixées àla politique salariale et conditions de travail des
employés.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

RÉSOLUTION682-04-2021
OCTROI D'UN CONTRATÀSRAD COMMUNICATIONS

CONSIDÉRANTQUE le contrat de temps d'ondes de seize (16) radios se termine le 30 avril
2021 ;

CONSIDÉRANTQUE depuis le débutde ce contrat la Régiea conclu deux autres contrats
de temps d'ondes ;

CONSIDÉRANTQUE la régiesouhaite profiter du renouvellement de ce contrat pourjoindre
la totalitédes 18 temps d'ondes en un seul et mêmecontrat.

II est proposépar Monsieur Denis Desautels :

D'OCTROYER un contrat àSRAD Communications pour 18 temps d'ondes au coûtde
324.00$ par mois plus les taxes applicables pour une duréede 36 mois, soit du 1e1' mai 2021
au 30 avril 2024, soit 11 664 $ plus les taxes applicables pour un total de 13 410.68 $ ;

DE RÉSILIERles contrats numéros121628, 124705, 127052, lesquels sont remplacéspar
le contrat numéro127959.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Damelle Gauthier
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RÉSOLUTION683-04-2021
OCTROI D'UN CONTRATÀ9138-7878 QUÉBECINC. POUR L'AMÉNAGEMENTD'UNE
DALLE DE BÉTONPOUR LE RÉSERVOIRDE DIESEL

CONSIDÉRANTQUE la régiesouhaite procéderàl'aménagementd'une dalle de bétonpour
l'installation du réservoirde diesei au nouveau garage ;

CONSIDÉRANTl'offre de 9138-7878 Québecinc..

II est proposépar Monsieur Daniel Charette :

D'OCTROYER à 9138-7878 Québec inc. faisant affaire sous la raison sociale Les
Equipements Cloutier un contrat pour l'aménagementde la dalle de béton pour le réservoir
de diesel au coûtde 6 000 $ plus taxes, soit 6 898.50 $ ;

D'AUTORISER le paiement de la facture de 9138-7878 Québec inc. une fois les travaux
complétésàmême les sommes provenant du surplus libre affecté àl'aménagement du
garage, tel que décrétépar la résolution672-02-2021.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDLTS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
dçs,créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

ï^Z^
DaniélîeGauthier

RÉSOLUTION684-04-2021
OCTROI D'UN CONTRAT ÀQUÉBEC LINGE SERVICE D'UNIFORMES POUR LA
LOCATION DE VÊTEMENTSDE TRAVAIL ET DE TAPIS

CONSIDERANT QUE la régie a octroyé un contrat àQuébec Linge pour la location de
vêtementset de tapis le 17 mars 2017 pour une duréede 5 ans ;

CONSIDERANT QUE des modifications ont étéapportéesau contrat afin d'ajouter certains
produits nécessairesentre autres, àl'atelier de mécanique.

II est proposépar Monsieur Denis Desautels :

DE RATIFIER le contrat octroyéàQuébecLinge, Services d'uniformes au coûtapproximatif
de 80.00 $ par semaine, lequel se terminera le 16 mars 2022.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussignée, Danielle Gauthier, secrétaire-trésorièreadjointe, certifie que la Régiedispose
des p^éditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

>

ÛanîélleGauthier
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RÉSOLUTION685-04-2021
LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur Denis Chalifoux de lever la présente
séanceà17h15.

Le présidents'étantabstenu de voter, la résolutionest adoptéeàl'unanimité.

ADOPTÉE

Pierre Poirier
Président

Danielle Gauthier
Secrétaire-trésorière/&djointe
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